
 

  

24-25 JANVIER : Renouvellement du Conseil paroissial 
24 JANVIER : Veillée œcuménique 
24 JANVIER : Formation sur l’église sainte Anne 
2 FÉVRIER : Vœux du curé et partage de crêpes 

DATES À RETENIR 

Le service paroissial de visites ’Patrimoine et découvertes’ 
Organise samedi 24 janvier de 10h à 14h au relais sainte Anne 
une session de formation sur l’église sainte Anne encore trop méconnue. 
Si vous souhaitez y participer, merci de vous inscrire auprès du secrétariat ou par courriel à 
l’adresse patrimoine.decouvertes.mantes@gmail.com 

JOURNÉE MONDIALE  
DES MALADES 
Dimanche 8 février 

C'est le jour béni pour recevoir le sacrement 
des malades entouré de la communauté, ou 
à domicile, si vous ne pouvez pas vous dépla-
cer. Pour cela, merci de vous faire connaître 
rapidement au secrétariat pour qu'un temps 
de préparation puisse avoir lieu avec un 
prêtre. Le sacrement des malades sera don-
né au cours des messes du 7-8 février. 

Temps d’accueil—Écoute et partage au-

tour de la Parole de Dieu—Temps d’inter-

cession—Temps de bénédiction. 

Cette prière sera suivie d’un moment fraternel au 

relais sainte Anne autour de quelques douceurs 

MARCHE POUR LA VIE 
Ce dimanche 18 janvier  

Rendez-vous 
place du Trocadéro  

à Paris à 14h00 

 

 

 Du 18 janvier 2026 — 2ème dim. Du TO 

CATHO ’MANTES   

Collégiale Notre-Dame - Centre Paroissial   
13, rue Stéphane Bonneau  / 01 34 77 04 64  
Saint Jean Baptiste - Presbytère et église   
Parvis St Jean-Baptiste / 01 30 94 23 58  
Sainte Anne - Relais et église  
11, impasse Sainte Anne  
Mail : paroisse.manteslajolie@catholique78.fr 

Site : www.catholiquesmantois.com 

 Au terme du jubilé de l’Espérance, nous sommes confrontés de nouveau à cette 
terrible question de l’aide à mourir. Dans ce sujet de société, il s’agit d’humaniser la fin 
de vie avec un approfondissement de ce qu’est la personne humaine : un être de relation 
qui vit grandit et meurt avec d’autres. 

 Le Sénat examine, du 20 au 26 janvier 2026, la proposition de loi sur l'« aide à 
mourir ». S’il était adopté le 28 janvier, ce texte, remettrait en cause le respect dû à toute 
vie humaine, depuis son commencement jusqu'à son terme. 

 Ce sujet n’impacte pas que les catholiques en France 
En effet, la Conférence des responsables de culte en France (CRCF) – catholique, 
protestant, orthodoxe, juif, musulman et bouddhiste – a déjà alerté solennellement sur 
les graves dérives qu’implique la proposition de loi introduisant dans la législation 
française un « droit à l’aide à mourir ». Derrière une apparente volonté de compassion et 
d’encadrement, ce texte opère un basculement radical : il introduit légalement la 
possibilité d’administrer la mort – par suicide assisté ou euthanasie – en bouleversant 
profondément les fondements de l’éthique médicale et sociale. 

 Nous, catholiques des Yvelines, nous devons faire entendre notre voix : 

 N’hésitons pas à écrire cette semaine à nos sénateurs. Envoyons-leur un message 
pour exprimer notre inquiétude face à cette rupture éthique majeure 

 Nous pouvons aussi nous engager dans les EPHAD, les aumôneries d’hôpitaux, dans 
nos communautés auprès de ceux qui souffrent… Oser un regard d’espérance sur 
l’autre, ne va pas sans lui tendre la main, même s’il a perdu espoir. » 

 Mobilisons-nous sur ce sujet urgent de la loi sur l’aide à mourir. 

Message de notre évêque, Mgr Luc Crepy,  
sur la proposition de loi sur l'aide à mourir.  
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Mardi 20 14h30—Partage d’évangile, saint Jean-Baptiste 
16h45—Catéchisme, centre paroissial 

Mercredi 21 11h00—Catéchisme, centre paroissial 
19h00—Acteurs pastoraux du doyenné, centre paroissial 

Jeudi 22 
 

16h30—Messe, Oiseau Blanc 
18h45—Catéchuménat des lycéens, centre paroissial 
20h30—Chorale, centre paroissial 

Vendredi 23 16h30—Aumônerie, centre paroissial 
20h00—Aumônerie des lycéens, Saint Jean-Baptiste 

Samedi 24 Retraite des catéchumènes adultes, Blaru 
10h00—Formation visite église sainte Anne, relais sainte Anne 
10h45—Éveil à la foi, centre paroissial 
19h45—Soirée œcuménique, église sainte Anne 

Dimanche 25 15h00—Catéchuménat Manjack, Saint Jean-Baptiste 
16h30—Catéchumènat jeunes adultes, saint Jean-Baptiste 

C A L E N D R I E R  de la  semaine  

Église Sainte Anne 
Samedi 18h30 

Collégiale Notre-Dame 
Dimanche 10h30 et 18h30 

Église Saint Jean-Baptiste 
Dimanche  9h30 et 11h 

MESSES  
DOMINICALES  

MESSES EN SEMAINE  

Lundi 18h30 Collégiale Notre-Dame 

Mardi 18h30 Collégiale Notre-Dame 

Mercredi 09h00 

18h30 

Sainte Anne 

Collégiale Notre-Dame  

Jeudi  18h30 Collégiale Notre-Dame   

Vendredi 
09h00 

18h30  

Collégiale Notre-Dame 

Saint Jean-Baptiste 

Samedi 09h30  Collégiale Notre-Dame  (laudes, 9h10) 

Adoration du Saint Sacrement  

Sainte Anne de Gassicourt les mercredis de 7h à 19h  
Saint Jean-Baptiste les vendredis de 17h30 à 18h30 
Collégiale Notre-Dame les samedis de 10h à 11h 

Confession  

Collégiale Notre-Dame  
Tous les samedis de 10h à 11h  

Accueils paroissiaux  

hors vacances scolaires 
 Centre paroissial ND  

du lundi au samedi de 9h00 -12h00 

 St Jean-Baptiste mardi au vendredi 14h00 -17h00 

Accueil par un prêtre  

(inscription baptême, entretien….) 

hors vacances scolaires 
 Centre paroissial  

Tous les mercredis de 16h30 à 18h15 

LA PAROISSE VOUS ACCUEILLE  

 

 

ILS ONT REJOINT LE PÈRE— Attale Persil, Chantal Villée, Thi Thanh Cissé 

C A R N E T  

Retour sur le Conseil Pastoral du 9 janvier 2026 
 

Après avoir invoqué l’Esprit-Saint, le Conseil Pastoral a d’abord relu la synthèse des princi-
paux points abordés lors de sa dernière séance. Ont été soulignés, entre autres :  

• Le besoin de projets fédérateurs pour l’ensemble de la communauté paroissiale, après 
deux années sans curé ;  

• le souci d’une conversion tant personnelle que communautaire pour travailler ensemble 
dans la mission ;  

• la mise en valeur des services et équipes existantes et le besoin de renouvellement des 
bénévoles ;  

• le soin dans l’accueil, en particulier pour les nouveaux venus, catéchumènes et néophyte ;  

• le désir d’une présence chrétienne plus forte à St Jean-Baptiste ;  

• la question de la solidarité et de la coordination des actions existantes en ce domaine ; la 
nécessité d’une meilleure communication et d’un renouvellement des outils.  

Ces nombreux sujets pourront constituer une base de travail pour fixer les objectifs pasto-
raux de notre paroisse pour les années à venir. 
Notre évêque, Mgr Crepy, ayant publié en début d’année une lettre sur les structures pasto-
rales des paroisses, le conseil a pu y relire le sens de sa mission au service de la communauté 
paroissiale.  
Le conseil a ensuite réfléchi à son renouvellement, l’ensemble des membres laïcs ayant 
atteint la fin de leur mandat. Il a été décidé une consultation de la communauté paroissiale, 
lors des dimanche 18 et 25 janvier, afin de permettre au curé de constituer un nouveau con-
seil pastoral, missionnaire et représentatif de la diversité de notre paroisse.  
Le conseil a enfin partagé au curé quelques échos de la vie paroissiale, en particulier lors des 
fêtes de Noël et de l’Épiphanie. 

VIE DE LA PAROISSE 

RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL PASTORAL  

Selon les statuts du Conseil Pastoral, nous renouvelons deux à trois membres du Conseil Pas-
toral chaque année. Pour cela nous procéderons à une consultation de la communauté pa-
roissiale lors des messes dominicales du 17-18 et 24-25 janvier.  

Merci de réfléchir dès maintenant aux personnes que vous souhaitez voir faire partie de ce 
conseil. Si vous-même êtes intéressé par cette mission, veuillez le signaler au secrétariat.  

Le Conseil Pastoral est une instance importante de la vie de notre paroisse, il est régi par une 
charte et des statuts que vous trouverez sur le site Internet de la paroisse : 
www.catholiquesmantois.com. Comme le dit la charte : "Le Conseil Pastoral a pour mission 
de favoriser l'activité pastorale de la communauté paroissiale de Mantes-la-Jolie et d'assister 
son curé." Merci à tous pour votre participation au renouvellement du conseil.  


